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Note du Secrétariat 

 

La 19e Réunion des Parties contractantes, qui s’est tenue en 2016, a adopté le Programme de 

surveillance et d’évaluation intégrées (IMAP) de la mer et des côtes méditerranéennes et critères 

d’évaluation connexes (Décision IG. 22/7). En outre, la feuille de route et l’évaluation des besoins 

pour le Rapport 2023 sur la qualité de la Méditerranée ont été adoptées en 2019 lors de la CdP 21 

(Décision IG.24/4), et leur mise en œuvre ont été détaillées par la 8e réunion du Groupe de 

coordination de l’approche écosystémique (9 septembre 2021 ; UNEP/MED WG.514/3). 

 

Le 10e objectif écologique (EO10) de l’IMAP est consacré aux déchets marins et comprend deux 

indicateurs communs et un indicateur candidat. L’indicateur commun 22 porte sur les déchets marins 

sur les plages. L’indicateur commun 23 concerne les déchets sur les fonds marins et les déchets 

flottants, y compris les microplastiques, tandis que l’indicateur candidat 24 est consacré à l’effet des 

déchets marins sur le biote marin, et plus particulièrement à leur impact sur les tortues marines 

(ingestion, enchevêtrement).  

 

Les cours d’eau constituent les principales voies de transit entre les sources terrestres de déchets et les 

milieux marins et côtiers. Les impacts de ce transit sont particulièrement évidents pour les grands 

fleuves, mais aussi pour les petites rivières, les torrents saisonniers et les ruisseaux. La mer 

Méditerranée illustre particulièrement bien ce continuum fleuve/mer. Compte tenu du fait que les 

apports fluviaux de déchets marins ne sont pas correctement pris en compte par l’IMAP tel qu’il a été 

adopté en 2016, le Plan régional actualisé sur la gestion des déchets marins en Méditerranée 

(Décision IG.25/9, CdP 22) a pris l’initiative d’introduire des dispositions pertinentes, et le Secrétariat 

apporte un soutien supplémentaire à ce processus par la mise en œuvre du projet MED II sur les 

déchets marins, financé par l’UE, qui vise en partie à soutenir l’exécution de projets pilotes dans des 

pays cibles (Israël et le Maroc), ainsi qu’à élaborer des lignes directrices pertinentes. Si ce processus 

donne de bons résultats et si les Parties contractantes trouvent un accord, l’IMAP pourrait envisager 

une actualisation future pour inclure également les apports fluviaux de déchets marins, soit dans le 

cadre des indicateurs existants, soit en introduisant un ou plusieurs nouveaux indicateurs. 

 

Compte tenu de la nécessité de combler les lacunes méthodologiques sur les différents aspects de la 

surveillance des déchets marins, le PNUE/PAM et son programme MED POL ont présenté une 

première version des lignes directrices pour la surveillance des apports fluviaux de déchets marins lors 

de la réunion du CORMON sur la surveillance des déchets marins le 31 mai 2022 (UNEP/MED 

WG.534/4). Après avoir examiné cette première version, la réunion 1 a demandé au MED POL 

d’activer le groupe de travail en ligne sur les déchets marins (OWG-ML) dans le but d’améliorer et de 

mettre à jour ces lignes directrices en se concentrant principalement sur les éléments méthodologiques 

des observations visuelles pour le suivi des macro-déchets, ainsi que sur le suivi des micro-déchets. 

L’OWG-ML est composé de 19 experts (voir annexe II) de différents pays (Croatie, Espagne, France, 

Israël, Italie, Slovénie, Tunisie et Türkiye) et du CCR. Il a été activé en septembre 2022 et quatre 

réunions en ligne consécutives ont été organisées le 2 novembre 2022, le 14 décembre 2022, le 

9 janvier 2023 et le 24 janvier 2023. 

  

À cet effet, les lignes directrices susmentionnées pour la surveillance des apports fluviaux de déchets 

marins ont été révisées et mises à jour lors des réunions de l’OWG-ML, ainsi que pendant les périodes 

intersessions, sous la direction du MED POL, afin de tenir compte des recommandations de la réunion 

CORMON sur la surveillance des déchets marins (31 mai 2022) et des avis et recommandations des 

experts. 

 

 

 

 
1 UNEP/MEDWG.534/5 : Rapport de la réunion du Groupe de correspondance de l’approche écosystémique sur 

la surveillance des déchets marins (visioconférence, 31 mai 2022). 



 

 

 

 

Ces lignes directrices s’inspirent des méthodes les plus couramment utilisées pour surveiller les 

apports fluviaux de déchets marins. À ce stade, l’accent est mis sur le suivi des macro- et micro-

déchets par le biais d’observations visuelles, de relevés sur les berges, de l’utilisation de filets manta et 

de pompes à eau. Ces lignes directrices visent à guider le personnel technique des instituts et 

laboratoires compétents de l’IMAP. Elles sont soumises au présent CORMON sur la surveillance des 

déchets marins (3 mars 2023) pour examen et approbation en vue de leur soumission à la prochaine 

réunion des points focaux MED POL prévue en mai 2023. 
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1. Introduction 

 

1. Les présentes lignes directrices sont élaborées par le PNUE/PAM et son programme MED POL, 

avec l’assistance et l’apport des connaissances de 19 experts méditerranéens représentant huit pays 

(Croatie, Espagne, France, Israël, Italie, Slovénie, Tunisie et Türkiye) ainsi que le CCR, dans le cadre du 

projet MED II sur les déchets marins financé par l’UE. Le projet MED II sur les déchets marins aborde 

les défis et les solutions s’agissant des aspects opérationnels et des processus de suivi de la mise en œuvre 

du Plan régional actualisé sur la gestion des déchets marins en Méditerranée. Le projet envisage d’étendre 

les efforts de surveillance et d’évaluation des déchets marins aux apports fluviaux, en se concentrant sur 

le comblement des lacunes en matière de connaissances et de données par l’exécution de projets pilotes 

ciblés en Israël et au Maroc et l’élaboration d’un guide pour la surveillance et l’évaluation des apports 

fluviaux de déchets marins, en plus de faire le point sur les efforts et les initiatives existants (par exemple, 

PNUE2, CCR/RIMMEL3 et MSFD TGML de l’UE) et de chercher à les adapter aux besoins de la 

Méditerranée. 

 

2. Les lignes directrices pour la surveillance des apports fluviaux de déchets marins visent à 

compléter, soutenir et enrichir le Programme de surveillance et d’évaluation intégrées de la mer et des 

côtes méditerranéennes et critères d’évaluation connexes (IMAP). Les données acquises grâce aux 

présentes lignes directrices prépareront le terrain pour l’élargissement des indicateurs communs relatifs 

aux déchets marins sous les auspices de l’IMAP, afin d’inclure également de nouveaux indicateurs tels 

que les apports fluviaux, et de contribuer dans la mesure du possible à l’élaboration de rapports 

d’évaluation dans le cadre du PNUE/PAM. 

 

3. Les lignes directrices décrivent les méthodes d’échantillonnage des macro- et micro-déchets, et 

en particulier des plastiques, provenant des fleuves et autres cours d’eau du pourtour méditerranéen. Elles 

définissent et décrivent également les techniques de laboratoire et d’analyse pertinentes pour 

l’identification, la caractérisation et la quantification des macro- et micro-déchets, aux fins de fournir des 

conseils techniques et des approches harmonisées aux Parties contractantes de la Convention de 

Barcelone, y compris pour le développement de programmes de surveillance nationaux spécifiques. 

 

2. Apports fluviaux de déchets marins 

 

4. Plusieurs études ont été consacrées à la documentation et à l’évaluation des apports fluviaux de 

déchets marins entrant dans l’environnement marin (van der Wal et al., 2015 ; González et al., 2016 ; 

Crosti et al., 2018 ; Schirinzi G.F et al., 2020). Toutes concluent que les systèmes fluviaux jouent un rôle 

majeur dans le transport des déchets plastiques terrestres vers les océans du monde (van Emmerik, T., et 

al., 2020). Une fois que les plastiques pénètrent dans l’estuaire, la combinaison de la dynamique fluviale 

et de la dynamique des marées détermine le devenir des plastiques et leur entrée dans le milieu marin 

(Tramoy et al., 2020). Les fleuves ont été identifiées comme les principales voies de communication entre 

les sources terrestres de plastiques et les environnements marins. 

 

5. Les masses d’eau douce telles que les lacs, les réservoirs et les fleuves sont touchées par la 

contamination par les plastiques au même titre que l’environnement marin. En dépit de sa pertinence, la 

compréhension actuelle des processus de transport, des charges et des impacts des déchets marins dans les 

eaux douces est limitée, principalement parce que les données font défaut mais aussi et parce que la 

plupart des données publiées sur les plastiques d’eau douce proviennent de projets isolés qui appliquent 

 
2 Programme des Nations Unies pour l’environnement (2020). Monitoring Plastics in Rivers and Lakes: Guidelines 

for the Harmonization of Methodologies. Nairobi 
3 https://mcc.jrc.ec.europa.eu/main/dev.py?N=simple&O=380&titre_page=RIMMEL&titre_chap=JRC%20Projects  

https://www.unep.org/unepmap/what-we-do/projects/MarineLitterMED-II
https://www.medqsr.org/integrated-monitoring-and-assessment-programme-mediterranean-sea-and-coast
https://www.medqsr.org/integrated-monitoring-and-assessment-programme-mediterranean-sea-and-coast
https://wedocs.unep.org/bitstream/handle/20.500.11822/35405/MPRL.pdf
https://wedocs.unep.org/bitstream/handle/20.500.11822/35405/MPRL.pdf
https://mcc.jrc.ec.europa.eu/main/dev.py?N=simple&O=380&titre_page=RIMMEL&titre_chap=JRC%20Projects
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des techniques d’échantillonnage et d’analyse différentes. Des écarts de plusieurs ordres de grandeur entre 

les estimations des flux de plastique de la terre vers la mer sont attribués à des simplifications 

méthodologiques excessives qui amplifient les erreurs dans le processus menant de la quantification 

individuelle des déchets plastiques dans les fleuves au calcul des bilans fluviaux globaux (Weiss et al. 

2022). Le manque d’harmonisation rend difficile la comparaison et constitue un obstacle à la synthèse des 

données. 

 

3. Méthodes de surveillance des apports fluviaux de déchets marins 

 

6. Les embouchures des fleuves peuvent fournir des informations substantielles sur l’accumulation 

et la composition des déchets qui entrent dans l’écosystème marin. Cependant, le lieu d’échantillonnage 

peut fortement influencer les résultats.  Par exemple, il n’est pas recommandé d’échantillonner 

directement dans l’estuaire ou le delta des fleuves (qui est largement influencé par les apports d’eau de 

mer), mais plutôt en un point situé un peu plus en amont. Le lieu d’échantillonnage idéal (figure 1) peut 

être déterminé en fonction des informations disponibles concernant le site choisi et les possibilités 

d’échantillonnage, telles que la présence de ponts, de pontons ou de toute autre zone surélevée facilitant 

l’observation des déchets et le déploiement des dispositifs d’échantillonnage. Si l’échantillonnage ne peut 

être effectué dans un endroit situé à proximité de l’embouchure du fleuve, il est très important de mesurer 

la distance entre le point d’échantillonnage et l’embouchure et d’évaluer s’il existe de nouvelles sources 

de déchets entre le point d’observation et la mer. En outre, il est important d’examiner également les 

petits canaux, qui ne sont pas des affluents de cours d’eau plus importants. Ils peuvent être utilisés comme 

sites de décharge illégale et les déchets accumulés peuvent être dirigés vers la mer en cas de crue. 

 

 
Figure 1 : Système fluvial (Extrait de : https://www.geographypods.com). 

 

7. La période d’échantillonnage est un autre aspect important de la surveillance des apports fluviaux 

de déchets marins. Les zones fluviales sont soumises à une dynamique d’écoulement complexe et sont 
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influencées par les marées et les rejets d’eau douce. La vitesse et la direction du flux peuvent changer 

d’heure en heure, ce qui influence le transport et l’exportation des déchets et du plastique dans 

l’environnement marin. Il convient, dans l’idéal, d’opter pour une surveillance reposant sur un 

échantillonnage relativement fréquent et sur le long terme dans un nombre modeste de sites, plutôt que 

sur un échantillonnage sporadique sur des sites nombreux. La surveillance doit être effectuée dans des 

conditions moyennes. En outre, étant donné que la plupart des déchets sont susceptibles d’atteindre la mer 

pendant les crues et que la surveillance est impossible pendant de tels événements, il est recommandé 

d’évaluer, pour chaque cours d’eau surveillé, le flux de déchets en conditions normales et en conditions 

de crue. L’utilisation d’un traceur GPS dans les cours d’eau, simulant le flux de déchets macro-plastiques, 

doit être envisagée avant de lancer le projet de surveillance visuelle (Manghi et al., 2022). 

 

8. L’exploitation des métadonnées disponibles (par exemple, le débit du fleuve, la salinité, la 

matière organique particulaire et dissoute, les nutriments, les populations de poissons typiques, les 

polluants, etc.) permet le développement d’un plan adéquat et efficace basé sur les ressources de 

surveillance disponibles. Les informations sur les activités les plus courantes menées autour de la zone 

d’échantillonnage peuvent également fournir des renseignements importants sur le type de déchets que 

l’on s’attend à trouver et les zones dans lesquelles on s’attend à les rencontrer (par exemple, zones 

agricoles, infrastructures urbaines, industries, densité de population, traitement des eaux usées, etc.). De 

plus, il faut accorder de l’importance aux frontières administratives entre les districts pour éviter tout 

désaccord éventuel. 

 

9. Les présentes lignes directrices décrivent et élaborent plus particulièrement quatre (4) grandes 

catégories de méthodes de surveillance susceptibles d’être mises en œuvre pour les micro et macro-

déchets : i) l’observation visuelle ; ii) la collecte de macro-déchets sur les berges ; iii) l’utilisation de filets 

manta ; iv) l’utilisation de pompes à eau.  

 

10. Un bref aperçu de ces méthodes est présenté ci-dessous. Il met l’accent sur les méthodes 

cohérentes, couramment utilisées et rentables dont l’utilisation pourrait être envisagée par les Parties 

contractantes pour la surveillance des apports fluviaux de déchets marins autour de la Méditerranée. 

 

4. Surveillance des macro-déchets dans les fleuves 

 

4.1 Surveillance des macro-déchets flottants par observation visuelle 

 

11. Dans le milieu marin, des méthodologies et des protocoles d’observation visuelle en mer ont été 

proposés par plusieurs institutions et groupes de recherche scientifique tels que la Commission 

européenne (CCR, 2013), le programme sur les débris marins de la NOAA (NOAA, 2013) et le 

PNUE/PAM (2016). Le comptage visuel des déchets plastiques peut être effectué dans les 

environnements marins et d’eau douce. Il s’agit d’une méthode assez simple pour déterminer le transport 

des déchets. Malgré les inconvénients que peut présenter l’observation visuelle (par exemple, les objets 

flottants immergés ne sont pas visibles dans les eaux troubles et les objets ne peuvent être identifiés que 

pendant la période où ils flottent), il s’agit d’une option peu coûteuse qui permet un suivi à haute 

fréquence dans de nombreux sites. 

 

12. Pour obtenir des données plus précises sur la composition et le transport de masse des plastiques, 

il est conseillé d’effectuer également des échantillonnages physiques en utilisant des filets lorsque cela est 

possible, afin de convertir le transport mesuré en articles par unité de temps en transport de masse réel.  

 



UNEP/MED WG.555/5 

Page 4 

 

 

 

13. Dans le cadre du projet RIMMEL4, Le Centre commun de recherche (CCR) de la Commission 

européenne a développé une approche collaborative harmonisée utilisant une application sur tablette pour 

la collecte de données dans les estuaires des fleuves. La méthode est basée sur des observations visuelles 

à l’aide d’une liste commune de déchets et de catégories de taille. L’application RIMMEL permet 

l’acquisition de données en temps réel pendant les sessions de surveillance, fournissant ainsi un outil pour 

la collecte de données et l’établissement de rapports.  

 

14. Une méthode similaire d’observation et de collecte d’informations pourrait être harmonisée grâce 

à l’élaboration de modèles de rapports convenus à l’échelle régionale. L’utilisation d’une application pour 

smartphone est une option, et elle pourrait être développée ultérieurement afin de faciliter la collecte et 

l’harmonisation des données. 

 

4.1.1 Sélection et préparation du site  

 

15. Il est recommandé de choisir une position élevée pour commencer les observations visuelles (par 

exemple, ponts, jetées, pontons). En tenant compte de la largeur du fleuve et du nombre de personnes 

impliquées dans l’échantillonnage, la zone d’échantillonnage doit être divisée en différentes sections. La 

définition de la largeur de la section d’observation (c’est-à-dire la section que l’observateur utilise pour 

identifier les éléments de déchets) permet d’estimer les flux de déchets par rapport à la largeur totale de la 

section du fleuve (c’est-à-dire la distance entre les deux marges de la zone de surveillance). La hauteur et 

la largeur au niveau du lieu d’échantillonnage influencent la largeur de la section qui peut être observée 

confortablement ; par conséquent, une largeur égale à la hauteur d’observation est généralement 

recommandée. Afin d’éviter une surestimation ou une sous-estimation des flux de déchets, il est important 

que la largeur totale d’observation (également dans différentes sections), comprenne au moins la moitié 

du fleuve, en partant de la rive jusqu’au centre du fleuve. Les mesures doivent de préférence être 

effectuées sur la largeur totale du fleuve pour éviter les extrapolations excessives, si nécessaire avec l’aide 

d’observateurs supplémentaires. 

 

16. Les méthodes d’observations visuelles présentent certaines limites telles que les conditions 

météorologiques, l’orientation du soleil, la hauteur du site d’observation (c’est-à-dire la distance verticale 

entre le cours d’eau observé et un pont, par exemple), ainsi que les caractéristiques des déchets (couleur, 

taille, forme et flottabilité). 

 

17. Dans le cadre de la directive-cadre « Stratégie pour le milieu marin » (DCSMM) de l’UE, la 

surveillance des macro-déchets flottants concerne les éléments de plus de 2,5 cm, du fait de leurs 

propriétés de flottabilité (les déchets peuvent flotter ou se trouver en suspension dans les eaux de surface 

des fleuves). Par conséquent, la hauteur du site d’observation sélectionné (c’est-à-dire la distance 

verticale entre les yeux de l’observateur et la surface du fleuve) doit permettre la détection de déchets 

d’une taille pouvant aller jusqu’à 2,5 cm. L’utilisation de jumelles peut aider à l’identification des déchets 

si nécessaire (jumelles à grand angle, max x 5). Néanmoins, les caractéristiques des fleuves et des ponts 

variant fortement d’un endroit à l’autre, le protocole déployé doit toujours être adapté aux besoins et aux 

spécificités du site. Afin de permettre la comparabilité des données, il est important, sur la base de la 

hauteur d’observation et de la largeur de section, de définir une « meilleure » valeur. La meilleure valeur 

est la taille de déchet qui permet de ne pas « manquer » le déchet, si celui-ci flotte, depuis le point 

 
4 Le projet RIMMEL était un projet de recherche exploratoire du CCR, mis en œuvre entre 2015 et 2017, visant à 

quantifier les charges de macro-déchets flottants sur les fleuves vers les eaux marines, en collectant les données 

existantes, en développant un réseau d’observation européen, en déployant un système de caméras et en utilisant les 

données produites pour construire un modèle statistique inverse de la charge de déchets basé sur les caractéristiques 

des bassins versants. 

https://mcc.jrc.ec.europa.eu/main/dev.py?N=simple&O=380&titre_chap=%C2%A0&titre_page=RIMMEL
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d’observation. De manière générale, pour évaluer la taille d’un déchet comprise entre 2,5 et 5 cm, la 

hauteur du ou des points d’observation ne doit pas dépasser 10 m et la largeur de la section ne doit pas 

excéder 15 m. 

 

18. Pour concevoir une campagne ou un programme de surveillance, il faut tenir compte de 

l’emplacement du site observé. Par exemple, il est plus facile de visualiser les macro-déchets depuis des 

ponts et dans l’idéal, le ou les enquêteurs doivent se trouver sur des structures élevées pour avoir un angle 

de vue favorable. Pour les fleuves de grande largeur dépourvus de structures stables adéquates, les 

observations visuelles peuvent être entreprises à partir d’un navire5 (González-Fernández et al., 2018). 

 

4.1.2 Durée et fréquence de l’échantillonnage. 

 

19. La vitesse de l’eau à la surface du cours d’eau doit être mesurée pour établir la durée de 

l’échantillon ainsi que pour le calcul ultérieur du flux de surface. Pour les cours d’eau dont la vitesse 

d’écoulement varie considérablement, comme les zones fluviales (figure 1), il est recommandé de prendre 

des mesures au moins une fois par heure. La vitesse des eaux de surface peut ensuite être utilisée pour 

évaluer les densités des déchets marins. 

 

20. La charge du transport de déchets influencera la durée optimale d’observation. Pour les fleuves 

transportant plus de 1 000 déchets par heure, il est recommandé de mesurer une ou deux minutes par 

section. Pour les fleuves comptant moins de 100 déchets par heure, il est recommandé de mesurer au 

moins 15 minutes par section (PNUE 2021).  

21. La durée de chaque mesure doit être égale à une heure divisée par le nombre de sections. En 

outre, des échantillonnages fréquents fourniront une variabilité temporelle élevée des charges de déchets. 

C’est pourquoi, des observations hebdomadaires ou bihebdomadaire, couvrant aussi bien les basses eaux 

que les hautes eaux, sont recommandées (CCR 2018). La fréquence d’échantillonnage peut être modifiée 

en fonction des conditions locales/nationales (par exemple, proximité du site d’échantillonnage, 

nombreux systèmes fluviaux, etc.). 

 

4.1.3 Collecte des données 

 

22. Chaque morceau de plastique visible, flottant ou superficiellement immergé, doit être compté, 

quelle que soit sa taille. Une estimation de la taille moyenne minimale des débris plastiques doit être prise 

en considération et si la description du déchet est incertaine, il est recommandé de ne pas le compter 

comme plastique. 

 

23. De préférence, les déchets comptés doivent être normalisés dans le temps et dans l’espace pour 

obtenir un profil de transport de plastique sur la largeur du fleuve, et un transport total de plastique en 

éléments par unité de temps (éléments par heure). Le nombre de déchets par heure par section fournit la 

variation spatiale sur la largeur du fleuve, et la somme des sections fournit le nombre total de morceaux 

de plastique flottants par heure sur toute la largeur du fleuve. On peut également envisager une unité 

alternative du type nb. de déchets/unité de temps/largeur du fleuve, ce qui permet d’extrapoler la densité 

au niveau de l’embouchure du fleuve. 

 

24. Pour classer les déchets observés, il est recommandé d’utiliser la liste commune MED POL pour 

les déchets marins sur les plages (indicateur commun 22 de l’IMAP) afin de garantir la comparabilité des 

données. La liste MED POL peut être modifiée au niveau local et la liste amendée peut être utilisée pour 

réduire les options disponibles en fonction des éléments qui sont le plus souvent enregistrés dans les 

 
5 Projet MEDSEALITTER, livrable 3.3.2 : Shared protocols for marine litter monitoring (janvier 2018). 

file:///C:/Users/marine.litter.expert/Downloads/MEDSEALITTER_Del._3.3.2_Shared_monitoring_protocol_first_draft__Output_3.1__FINAL.pdf
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différentes zones fluviales concernées (annexe I). La liste commune des catégories de déchets du 

CCR/TGML peut également être utilisée, à condition d’être compatible avec la liste MED POL. 

 

4.1.4 Métadonnées 

 

25. La vitesse d’écoulement des eaux de surface du fleuve doit être mesurée plusieurs fois au cours 

de l’exercice et, en particulier, à chaque fois qu’une altération est observée. L’évaluation de la surface du 

fleuve (par exemple, les remous et la présence de mousse naturelle), la direction et l’intensité du vent, la 

nébulosité/la pluie (le jour de l’observation, un jour avant, et en tenant également compte des moyennes 

mensuelles), les conditions de luminosité (par exemple, les reflets, la direction du soleil et l’ombre), les 

conditions de marée et la visibilité (par exemple, présence de brouillard) doivent également être 

enregistrées. 

 

26. Pour chaque section observée, les coordonnées GPS (grades et millièmes, GG, GGGGG) doivent 

être enregistrées en WGS 84. 

 

4.2 Surveillance des déchets déposés sur les berges des fleuves 

 

27. Ce type de surveillance est en grande partie fondée sur les méthodologies de surveillance des 

déchets marins sur les plages, moyennant une adaptation aux besoins spécifiques du suivi des déchets 

déposés sur les berges des fleuves. À ce jour, plusieurs études ont été réalisées, dans lesquelles le 

protocole relatif aux déchets sur les plages a été adapté afin d’être utilisé sur les berges des fleuves 

(Schone Rivieren, 2017 ; Bruge et al., 2018 ; Van Emmerick et al., 2020 ; UNEP, 2020 ; Cedre, 2022). 

 

4.2.1 Sélection et préparation du site 

 

28. Les berges présentant un intérêt sont situées le long des fleuves qui traversent des zones 

anthropisées (par exemple, des zones urbaines, industrielles ou agricoles) (figure 2). Elles peuvent être 

situées dans l’estuaire ou immédiatement au-dessus, à une distance suffisante pour empêcher l’entrée des 

déchets marins. 

 

29. Les berges des fleuves, où se trouvent les sites de surveillance, doivent être sélectionnées sur la 

base des critères suivants : 

 

a) Sécurité : le site doit être sûr pour les opérateurs (les berges instables, trop abruptes, recouvertes 

d’une abondante végétation, etc., sont à éviter) ; 

b) Localisation du site : il doit être situé au-delà de la limite de l’entrée possible des déchets marins 

en provenance de la mer (sous l’effet du vent, des courants ou des vagues) ;  

c) Longueur du site6 : en fonction de l’état et de l’accessibilité du site ainsi que de la densité des 

déchets, la longueur du site peut varier de 10 à 50, voire 100 m, à condition qu’elle reste la même 

tout au long de la campagne de surveillance ; 

d) Accessibilité : le site doit être accessible toute l’année (sauf en cas d’événement exceptionnel 

comme une inondation ou une crue) ; 

e) Présence de déchets : le site doit présenter des dépôts de déchets sans être une zone 

d’accumulation (figure 2). Les écluses, les barrages et les stations de pompage situés à proximité 

du site doivent être pris en compte car ils peuvent avoir une influence sur les déchets présents 

dans l’environnement fluvial. La berge peut être submergée temporairement lorsque le niveau 

d’eau est plus élevé afin de permettre le dépôt de déchets ; 

 
6 Le choix de la longueur du site doit tenir compte de la plus grande étendue de berge disponible. 
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f) Absence d’activités de nettoyage : le site ne doit pas faire l’objet d’autres activités de collecte 

de déchets. 

 

4.2.2 Unité et fréquence d’échantillonnage. 

 

30. L’unité d’échantillonnage peut varier de 10 à 50, voire 100 mètres, mesurés comme une ligne 

droite parallèle à la limite arrière de la berge. Les relevés portent sur l’ensemble du tronçon, du bord de 

l’eau jusqu’à la limite arrière de la berge, matérialisée par des structures physiques telles qu’un chemin de 

halage, de la végétation, une ligne de rive la plus haute, etc. Des points de référence permanents doivent 

être utilisés pour s’assurer que la même unité d’échantillonnage est bien utilisée lors de chaque 

recensement. 

 

31. Pour s’aligner sur la surveillance des déchets marins sur les plages, il est proposé de procéder aux 

relevés une fois tous les trois mois, ce qui donne quatre ensembles de données par berge et par an (un par 

saison). Les périodes proposées pour les relevés trimestriels sont janvier (hiver), avril (printemps), juillet 

(été) et octobre (automne). Il convient de noter que les relevés hivernaux peuvent être compromis en 

raison d’éventuelles crues, tandis que les relevés estivaux peuvent être compliquées par la présence de la 

végétation (densité et hauteur). La végétation des berges peut varier considérablement au fil des saisons et 

influencer ainsi la capacité de « piégeage » des déchets et les flux saisonniers correspondants.  

 

 
Figure 2 : Exemple de berges présentant un intérêt pour le suivi des déchets marins (©Cedre). 

 



UNEP/MED WG.555/5 

Page 8 

 

 

 

 
Figure 3 : Exemple de déchets marins déposés sur la berge (©Cedre). 

 

32. Selon les circonstances, l’accès au site peut être impossible ou dangereux pour les agents chargés 

du relevé (par exemple, vents violents, crue, trafic fluvial, etc.). Dans certains secteurs, il peut être 

impossible de faire des recherches jusqu’à la ligne d’eau en raison de conditions dangereuses (p. ex. 

sédiments instables, pente trop abrupte, etc.) (Figure 4). Les personnes chargés des relevés doivent 

s’arrêter aux limites des sédiments stables. 

 

33. La sécurité des personnes chargées des relevés doit toujours passer en premier, et il est fortement 

recommandé de faire appel à des personnes formées. 

 

4.2.3 Collecte des données 

 

34. Tous les déchets marins visibles d’une taille supérieure à 2,5 cm trouvés échoués sur les berges 

ou piégés dans la végétation (mais pas profondément enfouis ou recouverts par les dépôts de végétation) à 

l’intérieur du périmètre de l’unité d’échantillonnage, doivent être collectés et comptés (voir Figure 5). Les 

éléments de déchets marins à étudier comprennent les déchets identifiables (y compris les fragments), 

ainsi que les déchets marins inconnus (y compris les fragments) (Figure  6). Il est important que chaque 

article soit compté. La présence de polluants chimiques (par exemple, paraffine et autres polluants tels 

que l’huile) et de granules de plastique industriel doit également être enregistrée.  
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Figure 4 : Des sédiments boueux instables limitent l’échantillonnage jusqu’à la ligne d’eau (©Cedre). 

 

35. Lorsque de grandes quantités de déchets marins sont trouvées ou lorsque les conditions d’enquête 

sont difficiles (par exemple, pluie, vents violents, neige, etc.), les déchets marins collectés peuvent être 

stockés dans des sacs afin d’être triés et comptés dans un endroit abrité ou à l’intérieur. Dans ce cas, il 

faut prendre soin d’éviter la fragmentation et/ou l’enchevêtrement des éléments de déchets qui est 

susceptible d’affecter leur comptage. 

 

36. Pour classer les articles observés, la liste commune MED POL des déchets marins sur les plages 

(indicateur commun 22 de l’IMAP) peut être utilisée, moyennant une adaptation pour réduire les options 

disponibles en fonction des articles qui sont le plus souvent enregistrés dans les zones fluviales suivies 

(annexe I). La liste commune des catégories de déchets du CCR/TGML peut également être utilisée. 
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Figure 5 : Déchets marins collectés, à classer et à caractériser (©Cedre). 

 
4.2.4 Métadonnées 

 

37. Le même site d’échantillonnage doit être utilisé pour tous les relevés prévus dans le programme 

de surveillance. Les coordonnées du site d’échantillonnage doivent être enregistrées en WGS 84 (DMS, 

DD). La longueur et la largeur du site d’échantillonnage doivent être enregistrées en mètres. Des 

informations supplémentaires sur la topographie (par exemple, berge naturelle ou artificielle ; cours d’eau 

sinueux ou rectiligne ; nature de l’arrière du site, etc.) peuvent également être enregistrées.  

 

38. Les conditions météorologiques (force et orientation du vent) ainsi que, si possible, le flux et/ou 

le niveau d’eau et la largeur du fleuve récents doivent être enregistrés à chaque relevé. 

 

39. Pour chaque relevé, il convient de fournir des informations sur les événements particuliers 

(inondations, tempêtes, etc.) ou sur les changements de morphologie du site (érosion, couverture végétale, 

etc.) qui ont pu influencer le relevé. 

 

40. Les modèles de rapport pour l’indicateur commun 22 (macro-déchets sur les plages) de 

l’InfoSystem de l’IMAP peuvent être utilisés pour permettre la communication des données moyennant 

une adaptation mineure comprenant notamment l’élaboration d’un référentiel d’informations dédié 

reflétant les différentes caractéristiques des sites. 

 

41. L’unité de rapportage proposée pour la collecte des données est le nombre d’articles par 

100 mètres. 
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Figure 6 : Phase de classification et de catégorisation des déchets marins (©Cedre). 

 

5. Surveillance des micro-déchets dans les fleuves et leurs embouchures 

 

5.1 Utilisation d’un filet manta pour l’échantillonnage des microplastiques dans les embouchures 

des cours d’eau 

 

42. Le filet manta ou le chalut manta est l’équipement d’échantillonnage le plus couramment utilisé 

pour surveiller les microplastiques flottants en mer (figure 7). Cet outil est spécialement conçu pour 

prélever des échantillons flottants sur la mer ou superficiellement immergés. Le filet manta permet de 

filtrer de grands volumes d’eau de mer, tout en retenant le matériau cible (c’est-à-dire les 

microplastiques). Son utilisation dans les cours d’eau est cependant plus compliquée en raison du risque 

de colmatage. Un petit filet léger muni de bouées est actuellement testé par l’Institut israélien de 

recherche océanographique et limnologique (IOLR) dans le cadre du projet MED II sur les déchets 

marins, financé par l’UE. Des informations supplémentaires seront disponibles avec la finalisation des 

pilotes en 2023. De manière générale, la durée de l’échantillonnage et la largeur de la bouche du filet 

manta peuvent être adaptées en fonction de la concentration de déchets et du débit du fleuve. 

 

43. Bien que les présentes lignes directrices préconisent, de manière générale, une surveillance en 

amont, à l’intérieur du système fluvial, il est proposé d’effectuer l’échantillonnage des microplastiques à 

l’aide d’un filet manta en dehors du gradient fluvial, ce qui permet une intégration avec les programmes 

de surveillance nationaux existants basés sur l’IMAP pour l’indicateur commun 23 de l’objectif 

écologique 10, ainsi que la comparabilité des données. 

https://www.unep.org/unepmap/what-we-do/projects/MarineLitterMED-II
https://www.unep.org/unepmap/what-we-do/projects/MarineLitterMED-II
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44. Le MED POL du PNUE/PAM a élaboré des lignes directrices détaillées7 pour la surveillance des 

microplastiques flottants en mer à l’aide d’un filet manta, qui sont approuvées au niveau régional depuis 

20218. Ces lignes directrices peuvent constituer une base en termes d’éléments méthodologiques et de 

laboratoire. Il convient toutefois de noter qu’il existe une différence fondamentale dans la méthodologie, 

puisque s’agissant de son application dans les cours d’eau, la zone d’intérêt est l’embouchure en dehors 

du gradient du cours d’eau. Lorsque l’on se concentre sur le suivi des microplastiques flottants, il est 

recommandé de procéder à l’échantillonnage par temps calme, de préférence lorsque la vitesse du vent est 

inférieure à trois (3) sur l’échelle de Beaufort (environ 13-19 km/h). 

 

 
Figure 7 : Filet manta utilisé dans une mer calme, en dehors de la vague d’étrave causée par la rotation de l’hélice 

(Photo : © Christos Ioakeimidis, UNEP/PAM). 

 

5.1.1 Caractéristiques du filet manta 

 

45. Le filet manta ou le chalut manta est l’équipement d’échantillonnage le plus couramment utilisé 

pour la surveillance des microplastiques flottants en mer. Cet outil est spécialement conçu pour prélever 

des échantillons flottants sur la mer ou superficiellement immergés. Cependant, il peut également être 

 
7 UNEP/MED WG.490/7 : Lignes directrices/protocoles de surveillance des microplastiques flottants (réunion du 

Groupe de correspondance de l’approche écosystémique sur la surveillance des déchets marins (CORMON Marine 

Litter), visioconférence, 30 mars 2021). 
8 UNEP/MED WG.490/7 : Réunion du Groupe de correspondance de l’approche écosystémique sur la surveillance 

des déchets marins (CORMON Marine Litter), 30 mars 2021. 
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utilisé pour surveiller les microplastiques flottants fluviaux, en particulier dans les embouchures, en 

dehors du gradient du fleuve.  

 

46. L’utilisation d’un filet manta permet d’échantillonner de grands volumes d’eau, tout en 

emprisonnant le matériau ciblé (c’est-à-dire les microplastiques). 

 

47. Taille de l’ouverture et longueur : Le filet manta (figure 7) consiste en un dispositif métallique 

rectangulaire flottant auquel est fixé un filet conique à l’extrémité duquel se trouve une poche (ou tout 

autre dispositif pertinent) permettant la collecte finale, dans laquelle les microplastiques et les matières 

organiques sont récupérés. Les dimensions de la « bouche » du dispositif métallique ne sont pas 

prédéterminées ; il est toutefois conseillé de toujours maintenir un rapport égal à ½ entre la hauteur et la 

largeur de la bouche du dispositif. Les filets manta les plus couramment utilisés ont une ouverture de 

50 cm de largeur et 25 cm de hauteur, mais d’autres dimensions existent. Ces dimensions se réfèrent à 

l’ouverture intérieure de l’embouchure, c’est-à-dire celle à laquelle est relié le filet de 2,5 m de long. La 

partie extérieure est plus large, donnant à cette bouche la forme d’une pyramide tronquée. 

 

48. Maille du filet et du godet/de la poche : La taille des mailles du filet conique fixé au dispositif 

métallique flottant doit être d’environ 330 μm. Pour éviter les problèmes de régurgitation suite à un 

colmatage, notamment dans les eaux eutrophes, il est nécessaire de vérifier en permanence l’efficacité de 

l’échantillonnage. Dans les zones à forte concentration d’organismes gélatineux et de zooplancton, un 

filet métallique (maille de 1-2 cm) peut éventuellement être ajouté devant l’embouchure du filet manta. 

 

49. Dimensions des ailes : Deux ailes métalliques sont fixées à droite et à gauche du dispositif 

métallique pour maintenir constamment le filet manta en flottaison à la surface de la mer (figure 7). Les 

dimensions des ailes dépendent du poids de l’embouchure, car elles servent à assurer sa flottabilité. Elles 

dépendent donc du poids du dispositif métallique flottant. Dans la plupart des cas, chaque aile a la même 

longueur que l’embouchure métallique. Les ailes doivent généralement avoir une longueur de 40 à 70 cm. 

En tout état de cause, elles doivent être suffisamment grandes pour maintenir le filet manta à flot. 

 

5.1.2 Utilisation du filet manta dans les fleuves 

 

50. Le filet manta peut être soit descendu lentement du bateau ou du navire dans l’embouchure du 

fleuve et laissé à flot, soit être déployé depuis des structures stables (dans le fleuve même plutôt que dans 

son embouchure). Cependant, cette dernière option (déploiement à partir de structures stables) peut 

nécessiter un effort important en termes de main-d’œuvre en raison du poids considérable du dispositif 

d’échantillonnage (filet manta). 

 

51. Selon la dimension du bateau, il est possible de remorquer le filet par la poupe ou par le côté. Si 

le filet est tracté depuis l’arrière, la distance entre le bateau et le filet manta doit être d’au moins 50 à 

70 m. Si le filet est tiré sur le côté du bateau, il doit être maintenu à une distance d’environ 3 mètres. Dans 

la mesure du possible, il est recommandé d’utiliser des cordes en matière non plastique afin d’éviter toute 

contamination. Il est également possible de tracter le filet manta depuis le côté du bateau ou du zodiaque 

(figures 8 et 9). Il est extrêmement important de maintenir le filet manta en dehors de la vague d’étrave 

causée par la rotation de l’hélice, car les remous ont un effet non négligeable sur la quantité de 

microplastiques collectés ainsi que sur la contamination due aux écailles de peinture se décollant du 

vaisseau (figure 8). 
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5.1.3 Conception d’une campagne de surveillance 

 

52. Méthode d’échantillonnage : La conception adéquate des études de surveillance passe par le 

choix d’une zone proche de l’embouchure, en dehors du gradient de la rivière. L’échantillonnage doit être 

effectué de préférence dans trois stations situées à différentes distances de l’embouchure du fleuve (par 

exemple, 0,5, 1,5 et 3 miles nautiques), sur un axe perpendiculaire à la côte. Une fois le bateau/vaisseau 

positionné au point d’échantillonnage, le filet manta est abaissé et tracté pendant environ 10 à 20 minutes 

ou plus (en fonction du niveau de colmatage du filet) sur un transect rectiligne, à une vitesse d’environ 1-

2 nœuds. Pour que le filet manta filtre correctement l’eau et que la bouche soit totalement immergée dans 

la mer, la vitesse ne doit en aucun cas dépasser les 3 nœuds. Le trait de chalut de 10 à 20 minutes doit être 

effectué dans la direction opposée au courant de surface ou, en tout état de cause, dans la direction 

opposée au vent. 

 

53. Facultatif : Si de grandes quantités de matière organique, de mucilages et de zooplancton 

gélatineux sont présents pendant le prélèvement, il est recommandé de diviser l’échantillonnage en deux 

traits de chalut de 10 minutes. Les deux traits doivent être fusionnés pour obtenir l’équivalent d’un trajet 

unique (par exemple, un trajet de 20 minutes). 

 

 

 
Figure 8 : Filet manta tracté sur le côté d’un bateau (Photo : © Stipe Muslim, Croatie) 
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Figure 9 : Filet manta tracté sur le côté d’un bateau (Photo : © Cecilia Silvestri et Marco Matiddi, Italie) 

 

54. Il est conseillé de surveiller quotidiennement les conditions météorologiques (c’est-à-dire la 

direction du vent et les précipitations) pendant une période de deux semaines avant la campagne 

d’échantillonnage, car des mesures pertinentes peuvent fournir des informations exhaustives sur le débit 

de la rivière. Des données pertinentes peuvent être fournies par les stations météorologiques existantes, 

etc. 

 

55. Coordonnées GPS : Pour chaque trait de chalut, les coordonnées GPS (degrés et millièmes, GG°, 

GGGGG) au début et à la fin de l’échantillonnage doivent être enregistrées en WGS 84. Des coordonnées 

GPS supplémentaires (par ex. toutes les 10 minutes) peuvent être utiles pour vérifier si l’échantillonnage 

suit bien un transect rectiligne et même pour déterminer plus précisément la longueur du trait de chalut. Si 

de grandes quantités de matière organique et de mucilages sont présents pendant le prélèvement, il est 

recommandé de réduire la durée de l’échantillonnage et d’effectuer deux traits de chalut de 10-

15 minutes. 

 

56. Position des stations de surveillance : La position des stations de surveillance des cours d’eau doit 

être déterminée en fonction des caractéristiques de la zone d’étude (c’est-à-dire les zones de stockage 

pour les conditions hydrodynamiques locales des cours d’eau, la distance par rapport aux sources d’apport 

directes, telles que les embouchures des cours d’eau, etc.) Le choix du nombre et de la position des 

stations de prélèvement doit permettre de disposer de la meilleure représentation possible de l’ensemble 

de la région, en prenant en compte aussi bien des zones où l’activité/l’incidence anthropique est élevée 

que des zones où celle-ci est faible. Les critères de détermination de la position des transects doivent être 

consignés sur des fiches d’échantillonnage spécifiques. 

 

57. Réplicats : En raison de la variabilité de la répartition des microparticules flottantes, la 

représentativité des données doit être renforcée. Il est donc fortement recommandé de prélever des 

réplicats dans chaque point de prélèvement. Il est conseillé de prélever trois réplicats pour chaque station. 

Chaque réplicat doit être prélevé en suivant le transect dans la direction opposée au courant de surface ou, 
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en tout état de cause, dans la direction opposée à celle du vent, sur une trajectoire approximativement 

parallèle à celle du premier prélèvement. 

 

5.1.4 Calcul de la superficie des zones surveillées 

 

58. Superficie des eaux surveillées : Le calcul de la quantité de microplastiques doit être exprimé en 

nombre de particules de microplastiques par mètre carré sur la base de l’approche méthodologique suivante : 

 

La superficie des eaux étudiées (S) est calculée à l’aide de la formule suivante : 

 

S = D x W 

 

Où : D est la longueur du transect rectiligne suivi pour l’échantillonnage ; 

  W est la largeur de l’ouverture du filet manta. 

 
* Il est possible de calculer D à l’aide d’un débitmètre, de coordonnées GPS ou d’instruments de navigation. 

 

59. Facultatif : Il est également possible de calculer le volume filtré (m3) : i) en multipliant la surface de 

l’embouchure du filet par la distance parcourue pendant le trait de chalut ; ou ii) en appliquant la formule 

appropriée du débitmètre comme suit : 

 

i) V = D x A 

 

ii) V = N x A x c 

 

D est la longueur du transect suivi pour l’échantillonnage (m) ; 

N est le nombre de tours d’hélice enregistrés par le débitmètre tout au long du transect ; 

A est la surface de l’embouchure du filet manta utilisé (largeur x hauteur) ; 

c est une valeur constante, propre à chaque débitmètre. 

 

Il convient de tenir compte du fait que la mesure du volume filtré à l’aide d’un débitmètre est plus précise, 

mais que cet appareil nécessite une maintenance continue et peut se bloquer pendant l’échantillonnage. La 

superficie en mètres carrés doit donc toujours être calculée. 

 

5.1.5 Prélèvement et stockage des échantillons 

 

60. À chaque fois qu’il est ramené sur le bateau, le filet doit être rincé à l’eau de mer, de l’extérieur vers 

l’intérieur, de la partie fixée à l’embouchure vers le collecteur, afin que toutes les matières naturelles et 

anthropiques soient concentrées dans le collecteur. Le collecteur est retiré et le matériau est transféré dans des 

flacons en verre de 250 ou 500 ml pour une analyse qualitative et quantitative ultérieure (figure 10). 
L’extérieur du collecteur (parfois appelé également « poche » ou « godet ») doit être lavé avec de l’eau 

distillée ou de l’eau douce. Le nettoyage de l’intérieur doit se faire impérativement avec de l’eau distillée, 

afin de recueillir tous les matériaux retenus entre les mailles. Les plus gros morceaux de matériel biologique, 

par exemple les feuilles, les insectes, les algues volumineuses ou les morceaux de bois, sont extraits des 

échantillons à l’aide de pinces en métal et soigneusement rincés sur un tamis en métal (< 330 µm). Les 

macro-plastiques sont retirés et rincés de la même manière, mais, au lieu d’être jetés, ils peuvent 

éventuellement être recensés et stockés pour une analyse ultérieure. Il est important de séparer les macro-

plastiques de l’échantillon afin d’éviter leur fragmentation. 
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61. Les échantillons sont ensuite stockés à l’abri de la lumière et de la chaleur, dans des réfrigérateurs 

(mais pas dans des congélateurs). Il est possible d’ajouter un fixateur (à savoir de l’éthanol à 70 %), mais 

uniquement pour empêcher la décomposition des matières organiques présentes (par ex. le zooplancton, le 

phytoplancton, etc.), qui générerait des odeurs désagréables lors de l’analyse des échantillons. Cette 

procédure n’est cependant pas conseillée car elle peut modifier la couleur des microplastiques. 

 

 
Figure 10 : Microplastiques et matières organiques recueillis dans un tamis en métal juste après le 

prélèvement (Photo : © Christos Ioakeimidis). 

 

5.1.6 Analyses en laboratoire des échantillons prélevés en mer : 

 

62. L’analyse vise à identifier et à quantifier les différentes particules de microplastiques (non 

dégradables) présentes dans le ou les échantillons. 

 

5.1.6.1 Contamination croisée 

 

63. Tous les équipements de laboratoire doivent, dans la mesure du possible, être en verre ou en métal 

afin d’éviter la contamination de l’échantillon par des particules de microplastiques provenant d’un 

équipement en plastique, ainsi que pour éviter que des fragments de microplastiques n’adhèrent aux parois de 

l’équipement. Pour éviter ce type de contamination, il convient de veiller à rincer soigneusement 

l’équipement avec de l’eau distillée. Il convient de manière générale d’utiliser de l’eau distillée à toutes les 

étapes de lavage/rinçage de l’analyse en laboratoire. En outre, une attention particulière doit être accordée au 

nettoyage de la zone de travail afin d’éviter la contamination de l’échantillon par des particules de 

microplastiques, principalement des fibres, présentes dans l’atmosphère ou générées par les équipements en 
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plastique utilisés. En ce sens, il convient de prendre d’importantes précautions pour limiter le risque de 

contamination, par exemple : 

a) éviter de porter des vêtements synthétiques qui pourraient libérer des fibres plastiques 

(comme des vêtements en polaire ou des tissus extensibles en lycra/polyamide) pendant les 

analyses en laboratoire, et privilégier des vêtements en coton pur ; toujours porter une blouse 

de laboratoire 100 % coton ; 

b) éviter d’exposer l’échantillon à l’air atmosphérique, et donc veiller à couvrir les espaces de 

laboratoire utilisés pour éviter la contamination ; 

c) ne pas laisser les fenêtres ouvertes pendant l’analyse des échantillons ; 

d) réduire le nombre de personnes présentes dans le laboratoire pendant l’analyse ; 

e) utiliser une chambre à écoulement laminaire (recommandé) ; 

f) couvrir la boîte de Petri avec un couvercle en verre pendant la première analyse au 

stéréomicroscope ; 

g) placer un papier filtre humide dans une boîte de Petri dans la zone de travail afin de disposer 

d’un contrôle à blanc à chaque étape représentant l’ensemble du processus de traitement. 

 

5.1.6.2 Équipement du laboratoire 

 

64. Les équipements suivants seront nécessaires lors de l’analyse en laboratoire : 

 

Équipements obligatoires : Équipements facultatifs : 

• Tamis en acier avec mailles de 5 mm ; 

• Tamis en acier avec mailles de 300 μm ; 

• Four de séchage ; 

• Dispositif de filtration ; 

• Boîtes de Petri (verre) ; 

• Bocaux/béchers (verre) ; 

• Pinces ; 

• Eau distillée ; 

• Micromètre ; 

• Stéréoscope. 

• Micromètre ; 

• Tamis supplémentaires pour les classes de 

taille ; 

• Peroxyde d’oxygène ou hydroxyde de 

potassium ; 

• Four de séchage ou plaque chauffante ou 

creuset ; 

• Chambre à écoulement laminaire ; 

• Système de pompe à vide et membrane en fibre 

de verre ; 

• Aiguille à pointe chauffante, microscope 

optique, spectroscopie infrarouge à 

transformée de Fourier ou spectroscopie 

Raman. 

 

5.1.6.3 Les cinq étapes de l’analyse en laboratoire 

 

65. L’analyse des échantillons doit suivre les cinq étapes suivantes : 

 

66. Étape 1. Tamisage humide : 

 

a) Verser l’échantillon à travers les tamis en acier de 5 mm et de 330 μm superposés. 

b) Facultatif : afin de subdiviser les éléments en différentes classes de taille, il est possible de 

superposer des tamis supplémentaires (par ex. un tamis avec des mailles de 1 mm). 

c) Rincer le récipient dans lequel les échantillons sont stockés plusieurs fois avec de l’eau 

distillée, afin de récupérer tous les microplastiques. 

d) La fraction constituée de résidus végétaux ou animaux de plus de 5 mm (retenus par le tamis 

à plus grande maille) doit être soigneusement rincée avec de l’eau distillée. 
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e) Facultatif : en présence de grandes quantités de matière organique, incuber les échantillons 

sur une plaque chauffante, dans un creuset ou dans une étuve (≤ 40 °C), en ajoutant à 

l’échantillon un supplément de 15 % de peroxyde d’hydrogène (H2O2) ou de KOH à 10 % 

pendant l’évaporation, jusqu’à ce que toute la matière organique soit digérée. Veillez à ne 

pas dépasser une température de 40 °C. 

f) Pour le processus de digestion, les bocaux contenant les échantillons collectés doivent être 

conservés à température ambiante pendant 5 jours ou moins, selon la vitesse de digestion. 

Les bocaux doivent être recouverts de papier d’aluminium ou d’un plat en verre pendant les 

processus de digestion. 

g) Facultatif : la matière digérée peut être filtrée à travers une membrane en fibre de verre 

GF/C, dans une pompe à vide ; rincer plusieurs fois l’entonnoir et la membrane avec de 

l’eau distillée pour éliminer la matière organique. 

 

67. Étape 2. Transfert des matières solides tamisées : 
 

a) Une fois l’échantillon filtré, transférer tous les solides recueillis dans les tamis de 330 μm 

dans une boîte de Petri à l’aide d’une spatule et d’un rinçage minimal avec un flacon 

pulvérisateur contenant de l’eau distillée. 

b) S’assurer que tous les solides sont transférés dans les bocaux en verre. 

 

68. Étape 3. Triage visuel des échantillons : 

 

a) Placer la boîte de Petri sous le stéréomicroscope et procéder à l’identification des 

microplastiques. Pour cela, les éléments en plastique sont comptés par triage visuel de 

l’échantillon et il est recommandé de déplacer la boîte de Petri du haut vers le bas et de la 

gauche vers la droite, puis vice versa, pour faciliter le comptage des particules. Procéder à 

deux passages sous le stéréomicroscope pour le triage visuel. 

b) Les filaments d’une longueur supérieure à 5 mm doivent également être comptés. 

c) Dans le cas de micro-éléments suspects, utiliser une aiguille à pointe chauffante, un 

microscope optique ou un équipement de spectroscopie pour détecter s’il s’agit de matières 

plastiques.  

d) Facultatif : pour la catégorisation des tailles et afin de subdiviser les éléments collectés en 

différentes classes de taille, placer une feuille de papier millimétré sous la boîte de Petri. 

Cette procédure peut également être effectuée avec un micromètre inséré dans l’oculaire ou 

avec un logiciel d’analyse d’image (par ex. Image J) qui aide à mesurer les microplastiques 

identifiés.  

e) Pendant toute la durée du tri visuel des échantillons, un contrôle à blanc sera effectué. Pour 

cela, une boîte de Petri non couverte et contenant un filtre sera laissée à côté du 

stéréomicroscope et sera inspectée après chaque échantillon, ce qui permettra de détecter une 

éventuelle contamination par l’air. La couleur et la forme des particules identifiées dans les 

blancs seront enregistrées.  Si le blanc est contaminé, la quantité des micro-déchets 

présentant des caractéristiques similaires (par ex. forme, couleur, type de polymère) doit être 

exclue des résultats du même bain.  
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69. Étape 4. Catégorisation et classification : 
 

a) Les particules de microplastiques identifiées doivent être catégorisées et classées. 

b) Les particules de microplastiques qui sont identifiées dans la boîte de Petri en verre doivent 

être divisées et comptées en fonction de leur forme (c’est-à-dire fibre, filament, film/feuille, 

fragment, granule, pastille, mousse) et de leur couleur (figure 11). 

c) Types de formes utilisées pour la caractérisation des microplastiques :  

i. Fibre : provient uniquement de textiles. Les fibres sont très flexibles et présentent 

différentes épaisseurs et couleurs. Elles peuvent être fabriqués à partir de matériaux 

naturels ou synthétiques. 

ii. Filament : élément filiforme allongé, fin et moins souple qu’une fibre, fabriqué par 

un polymère artificiel (par ex. ligne de pêche). 

iii. Film/feuille : morceau de plastique souple cassé similaire à du papier d’aluminium. 

Ces éléments sont plus fins et plus flexibles que les fragments (par ex. morceaux de 

sacs en plastique). 

iv. Fragment : morceau de plastique dur et cassé, épais, de forme irrégulière. 

v. Granule : forme sphérique, avec un bourrelet de forme ronde régulière. 

vi. Pastille : uniquement d’origine industrielle, de forme irrégulière et ronde, 

généralement de plus grande taille que les granules. 

vii. Mousse : consistance molle de forme irrégulière ou sphéroïde (par ex. polystyrène, 

caoutchouc silicone). 

 

70. Il convient de faire attention à bien distinguer les fibres (textiles) et les filaments (polymère 

artificiel filiforme, par ex. fil de pêche), car les premières doivent pouvoir passer à travers une maille de 

330 μm et sont davantage susceptibles de provenir d’une contamination par voie aérienne. 
 

71. La figure 12 illustre les différences entre les fibres et les filaments : les fibres ont généralement 

un diamètre plus petit et des bords effilochés, et elles présentent souvent un enroulement hélicoïdal à leur 

extrémité. De plus, les fibres se plient et se déforment lorsqu’on approche une aiguille, (figure 12 : 1 fibre 

rouge et 2 fibres bleues). 

 

72. Les filaments, quant à eux, ont généralement une forme cylindroïde bien définie, avec des bords 

nets, et leur couleur est plus uniforme. De plus, les filaments sont plus rigides et moins déformables que 

les fibres (figure 12 : 2 filaments bleus). 

 

73. La couleur de chaque particule de microplastique doit être enregistrée selon les catégories 

suivantes : blanc, noir, rouge, bleu, vert et autre couleur (figures 13 et 14). En cas d’encrassement 

biologique ou de dégradation, le jaune doit être inclus dans la catégorie « blanc » et le brun dans la 

catégorie « noir », tandis que l’orange et le rose sont inclus dans la catégorie « rouge ». La catégorie 

« autre couleur » comprend toutes les autres couleurs qui ne peuvent pas être précisées, ou les éléments 

présentant des couleurs différentes sur deux faces. En outre, lorsqu’un fragment présente une couleur 

différente sur chaque face, il doit toujours être inclus dans la catégorie « autre couleur ». Il est possible de 

procéder à une différenciation plus spécifique lorsqu’elle est pertinente pour un objectif précis (par ex. un 

projet, etc.). 
 

74. Enfin, pour chaque couleur identifiée, il convient de préciser la transparence, en indiquant dans la 

colonne appropriée du fichier de données si les éléments sont opaques ou transparents. 
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75. Étape 5. Unités de rapportage 

 

Les unités de rapportage pour l’abondance des microplastiques dans les 

échantillons d’eau sont les suivantes :  

 

Option 1 : Nombre de microplastiques par zone étudiée  

(Nombre de particules/km2 | Nombre de particules/m2) 

 

Option 2 : Nombre de microplastiques par volume 

(Nombre de particules/m3) 

 

76. Les informations relatives à la forme et à la couleur des microplastiques identifiés sont utiles pour 

l’identification de la source. 
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Figure 11 : Formes courantes des microplastiques. (1 : fibres, 2-3 : filaments, 4-7 : 

films, 8-11 : fragments, 12-14 : mousses, 15 : pastille, 16-17 : granules) (Photo : 

© Ülgen Aytan, Türkiye). 
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Figure 12 : Différences entre les microplastiques en fibres et en filaments (Photo : © Marco Matiddi, Italie). 

 

 
Figure 13 : Différentes couleurs de microplastiques (Photo : © Ofrat Rave, Israël). 
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Figure 14 : Exemples de catégorisation des couleurs pour les microplastiques : [1A] microplastique coloré dégradé 

à cause d’un encrassage biologique, devant être considéré comme « blanc » ; [1B] microplastique de couleur jaune 

devant être considéré comme « autre couleur » ; [2A] pastille devant être considérée comme « blanche » (barre 

d’échelle 1 000 µm) ; [2B] mousse de couleur blanche (barre d’échelle 1 000 µm) ; [2C] granule de couleur bleue 

(barre d’échelle 250 µm). (Photo : © Ofrat Rave et Yael Segal Israël) 

 

5.1.7 Principales observations 

 

77. Les procédures optiques spectrales, telles que la spectroscopie infrarouge à transformée de 

Fourier ou la spectroscopie Raman, sont des techniques très importantes pour différencier les 

microplastiques des matériaux non plastiques et pour vérifier les polymères plastiques, ce qui est 

également nécessaire pour obtenir des informations utiles sur les sources des matières plastiques présentes 

à la surface de la mer. Ces instruments peuvent effectuer simultanément le comptage, la mesure de la 

forme et l’identification des matériaux, mais ils sont coûteux et tous les laboratoires n’ont pas les moyens 

de s’en équiper. Pour les laboratoires qui ont la possibilité de les utiliser, si le temps et les ressources ne 

permettent pas d’analyser tous les échantillons, il est recommandé de procéder à une analyse 

spectroscopique représentative sur un sous-échantillon de 10 % du total, en sélectionnant les 

microparticules suspectes afin d’en vérifier l’identification visuelle. 
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78. Il est recommandé (mais pas obligatoire) d’établir une liste de paramètres physiques et chimiques 

supplémentaires de la colonne d’eau au moyen d’un échantillonnage multiparamétrique intégré. Ces 

paramètres sont les suivants : 

 

a) Profondeur (m) ; 

b) Température (oC) ; 

c) Salinité (psu) ; 

d) Oxygène (oxygène dissous - pourcentage de saturation) ; 

e) pH ;  

f) Transparence (m). 

 

5.2 Échantillonnage des microplastiques dans la colonne d’eau à l’aide d’une pompe à eau 

 

5.2.1 Composition d’une pompe à eau : 

 

79. Le système de filtration se compose des éléments suivants : pompe à eau (à essence ou électrique), 

tuyaux en PVC ou recouverts d’un revêtement, débitmètre, panier/cage pour retenir les plus grosses 

particules (1-2 cm) - système de préfiltration, système de filtration ou tamis en acier inoxydable (100 μm 

et/ou 333 μm), poids en plomb (pour maintenir la filtration en place) et cordes en matériaux naturels. 

 

80. Taille des mailles du tamis ou du filtre : pour la filtration de la surface/de la colonne d’eau du 

fleuve, une taille de maille de 100 ou/et 300 μm est suggérée. Dans l’idéal,  le filtre de 300 μm doit être 

au-dessus du filtre de 100 μm, de cette façon, le filtre à plus grandes mailles retient les plus grosses 

particules, et le filtre fin (100 μm) retient les particules plus fines. 

 

81. Caractéristiques d’une pompe à eau : 

 

a) Taille et poids réduits ; 

b) Capacité suffisante pour effectuer un seul prélèvement (au moins 130 l/min ou 7,8 m³/h, voire 

plus) ; 

c) Peu bruyant ; 

d) Dispose de la plus grande autonomie de fonctionnement possible avec un réservoir plein ; 

e) Permet de pomper l’eau depuis une hauteur de 10 m et plus ; 

f) Système de filtre à fixer, de préférence de 1000 μm, 300 μm et 100 μm9 (figure 15) ; 

g) Théoriquement équipée d’un débitmètre (Figure 26). 

 

82. Le tableau ci-dessous récapitule les avantages et les inconvénients des pompes à eau : 

 

Avantages : Inconvénients : 

a. Prélèvement de grands volumes d’eau (minimum 

de 1 m³ d’eau) 

b. Relativement facile à utiliser 

c. Permet le choix de différentes tailles de maille 

(tailles suggérées : 100 - 300 - 1000 μm) 

d. Utilisation de trois réplicats 

e. Calcul facile de la concentration, exprimée en 

unité : nombre d’articles/m³. 

a) Nécessite un équipement spécifique ; 

b) Fonctionne avec du carburant ou des piles ; 

c) Contamination potentielle par l’appareil ; 

d) Peut fragmenter et briser des morceaux et 

des particules en morceaux et en particules 

de plus petite taille ; 

e) Peut être difficile à transporter entre les lieux 

d’échantillonnage. 

 
9 Les différents filtres sont fixés de manière personnalisée (figure 15). D’autres tailles de filtres peuvent également 

être utilisées en fonction des conditions du fleuve et des capacités des laboratoires respectifs. 
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Figure  15 : Installation sur mesure pour le déploiement d’une série de différents filtres pendant les opérations 

d’échantillonnage (© CEDEX,2021). 

 

 
Figure 26 : Une petite pompe à eau légère équipée d’un débitmètre (© IWRS, 2022). 
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5.2.2 Utilisation des pompes à eau dans les fleuves 

 

83. Lorsqu’il n’est pas possible d’utiliser un filet manta pour l’échantillonnage des microplastiques à 

la surface d’un cours d’eau, du fait des concentrations élevées de matière organique ou pour d’autres 

raisons, l’utilisation d’une pompe eau constitue une option probante donnant de très bons résultats (Prata 

et al. 2018 ; Tamminga et al. 2019 ; Bordós et al. 2018). L’utilisation de pompes à eau est une approche 

d’échantillonnage statique permettant l’échantillonnage à partir d’un bateau ancré, d’une berge ou de 

structures stables (par exemple, des ponts, etc.) (figure 17) (Bordós et al. 2018 ; Prata et al. 2018). 

 

 
Figure 17 : Prélèvement de microplastiques à partir d’un pont, à l’aide d’une pompe à eau (© IWRS, 2020). 
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84. En ce qui concerne l’échantillonnage, une approche différente est appliquée en raison des 

différences de densité entre les environnements d’eau douce et d’eau salée, qui peuvent respectivement 

conduire à des schémas de distribution différents pour les microplastiques dans la colonne d’eau (de manière 

générale, les microplastiques se situent à une plus grande profondeur dans la colonne d’eau lorsqu’ils se 

trouvent dans un environnement d’eau douce). C’est pourquoi, il peut être nécessaire d’ajuster la profondeur 

et l’emplacement en fonction du lieu d’échantillonnage et de la salinité (Prata et al. 2018). 

 

85. L’échantillonnage par pompe consiste à pomper l’eau manuellement ou à l’aide d’un moteur à 

travers un filtre en ligne. Les pompes à eau permettent de prélever des échantillons d’eau de différents 

volumes à différentes profondeurs. En raison de la grande variabilité de la distribution spatiale des 

microplastiques, la zone d’échantillonnage couverte est limitée et l’utilisation d’une pompe peut ne pas être 

représentative. Par conséquent, il est suggéré de prélever plusieurs réplicats (Zhang et al. 2018). Cependant, 

les pompes peuvent être utilisées pour collecter de grands volumes d’eau, ce qui peut constituer un avantage 

dans les zones où l’on anticipe une faible densité de microplastiques (Crawford et Quinn 2017). 

 

86. Compte tenu du fait que dans les eaux douces et/ou saumâtres, les microplastiques sont présents 

dans toute la colonne d’eau10, les pompes à eau peuvent fournir des résultats plus fiables et plus 

représentatifs que les filets manta. De plus, et pour une considération future, la surveillance du plastique à 

l’aide de pompes à eau pourrait également soutenir/compléter l’échantillonnage des microplastiques dans 

les sédiments des rivières, ou faire l’objet d’une mise en œuvre parallèle. 

 

a) À ce jour, il n’existe pas de directives détaillées ou d’approche commune pour la surveillance 

des microplastiques flottants à l’aide de pompes à eau dans les zones fluviales, et en particulier 

dans les eaux douces de surface au niveau méditerranéen. Les présentes directives visent à 

aborder les aspects pertinents de cette méthode de surveillance et à fournir des conseils aux 

laboratoires, instituts et autorités publiques des pays méditerranéens concernés. Peu d’études 

présentent des schémas d’échantillonnage par pompe à eau basés sur une pompe submersible 

ou à jet, incluant des filtres en acier inoxydable. 

 

b) Zhao et al., 2014 et Wang et al., 2017 ont utilisé des pompes à basse tension pour filtrer l’eau 

douce à travers des filtres en acier inoxydable à petites mailles (32-50 µm). Ils n’ont pu 

échantillonner que de petits volumes d’eau, en raison de la petite taille des mailles et, 

possiblement, des caractéristiques des lacs ou des estuaires. Dans la mer Baltique, Setala et al. 

(2016) ont utilisé une pompe submersible haute performance avec des filtres de 100 µm et 

300 µm. Ces maillages leur ont permis de filtrer 2 m³ d’eau, offrant ainsi une meilleure 

représentativité. Le nombre de particules microplastiques était clairement plus élevé avec le 

filtre à maille plus fine, notamment dans le cas des fibres plastiques. Fischer et al., 2016 

soulignent également que les petites particules sont représentées en plus grande abondance. 

Parmi les trois options décrites ci-dessus, l’utilisation d’une pompe submersible haute 

performance avec deux filtres, dont un de 100 μm, semble fournir des résultats plus 

représentatifs. 

 

5.2.3 Conception d’une campagne de surveillance 

 

87. Une campagne de surveillance reposant sur l’utilisation d’une pompe à eau peut être conçues de 

manière à peu près similaire à une campagne de surveillance s’appuyant sur l’utilisation d’un filet manta. 

 
10 En raison de la salinité faible (voire nulle) des eaux douces et/ou saumâtres, les microplastiques ne sont pas 

systématiquement concentrés dans les couches d’eau de surface comme c’est le cas en mer. 
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À cet égard, le contenu du chapitre 5.1.3 du présent document est tout à fait pertinent pour les campagnes 

utilisant des pompes à eau. 

 

88. L’échantillonnage doit être effectué de préférence dans trois stations situées à des distances 

différentes de l’embouchure du fleuve. L’emplacement des stations doit tenir compte des sources 

potentielles de pollution (par exemple, villes, installations de traitement des eaux usées, installations 

industrielles, etc.). Il est recommandé, dans la mesure du possible, qu’une des trois stations soit utilisée 

comme station de « contrôle » (par exemple, à proximité de la source du fleuve ou de l’affluent). 

 

89. Méthode d’échantillonnage : Une fois la pompe à eau positionnée au point d’échantillonnage, le 

tuyau en PVC avec un poids en plomb et le système de filtration sont descendus depuis un pont ou un 

bateau. Pour éviter le colmatage du filtre à maille de 100 µm ou/et de 300 µm, on peut utiliser un panier 

au-dessus du système (un pré-filtre de 1 cm). Tous les tamis doivent être en acier inoxydable. Le 

pompage de l’eau implique un effort et une durée d’échantillonnage importants. Pour obtenir une bonne 

représentativité, il est recommandé de pomper au moins 1 000 litres (1 m³), trois (3) fois, à travers la série 

de filtres connectés. De plus grands volumes d’eau (plus de 1 000 litres) peuvent également être pompés. 

Dans ce cas, le nombre de particules doit être rapporté à 1 m3. La quantité d’eau doit être mesurée par un 

débitmètre. 

 

90. Sur la base de l’expérience de l’Institut de l’eau de la République de Slovénie (IWRS) en matière 

d’échantillonnage dans les fleuves, deux grandes étapes de séparation sont proposées :  

 

a) Première étape : réduction du colmatage par la matière organique à l’aide d’un panier en acier 

(maille plus grande - par exemple, 1 cm) (Figure 18). 

b) Deuxième étape : échantillonnage à travers un système de filtration utilisant des tamis ou des filtres 

inoxydables à mailles fines (300 μm et/ou 100 μm) (Figure 19). Ce système de filtration se trouve 

dans un panier en acier (Figure 18). 

 

 

 

Figure 18 : Utilisation d’un panier en acier pour 

prévenir le colmatage du dispositif d’échantillonnage  

(© IWRS, 2022). 

Figure 193 : Un tuyau en PVC doté d’un système 

de filtration avec un tamis en acier inoxydable 

(100 μm) (© IWRS, 2022). 

 

 

http://www.izvrs.si/
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91. Coordonnées GPS : Se référer au chapitre 5.1.3.  

 

92. Position des stations de prélèvement : Se référer au chapitre 5.1.3. 

 

93. Plusieurs stations de prélèvement doivent être installées sur le fleuve (par exemple, une station 

située à l’embouchure du fleuve, deux stations placées avant et après un établissement urbain, ou avant et 

après une installation de traitement des eaux usées). 

 

94. Réplicats : Il est préconisé de prélever au moins trois réplicats par site, avec un minimum de deux 

à trois sites d’échantillonnage différents (emplacements). On peut, par exemple, sélectionner un site 

d’échantillonnage dans l’embouchure du fleuve et deux autres situés avant et après un établissement 

urbain (ou avant et après une installation de traitement des eaux usées). 

 

 

95. Densité des particules microplastiques à la surface de la rivière : La quantité de microplastiques 

prélevée doit être exprimé en nombre de particules microplastiques par mètre cube d’eau filtrée :  

 

  

Les unités de rapportage pour l’abondance des microplastiques dans les 

échantillons d’eau sont les suivantes : 

 

Option 1 : Nombre de microplastiques par volume 

(Nombre de particules/m3) 

 

 

 

 

5.2.4 Prélèvement et stockage des échantillons 

 

Se référer au chapitre 5.1.5. 

 

5.2.5 Analyse en laboratoire des échantillons prélevés à l’aide d’une pompe à eau 

 

Se référer au chapitre 5.1.6. 

 

5.2.6 Principales observations 

 

Se référer au chapitre 5.1.7. 

 

6. Synthèse des avantages et des inconvénients des méthodologies proposées 

 

96. Au cours des délibérations du Groupe de travail en ligne sur les déchets marins (OWG-ML), des 

discussions fructueuses et approfondies ont eu lieu entre les différents experts au sujet des quatre (4) 

méthodes proposées figurant dans le présent document. Sur la base des avis et des recommandations 

formulés par les experts, MED POL a synthétisé les avantages et les inconvénients des différentes 

méthodes afin de fournir des conseils au personnel technique des instituts et des laboratoires compétents 

de l’IMAP pour choisir une méthode. Cette synthèse est présentée dans le tableau ci-dessous. 
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Méthode Avantages Inconvénients 

Surveillance 

visuelle 

(Chapitre 4.1) 

a) Fournit une bonne indication et 

permet de recueillir des informations 

sur le nombre de déchets flottants 

observés dans laps de temps donné. 

b) Méthode simple et peu coûteuse 

lorsque des observateurs sont utilisés. 

a) Des installations spécifiques sont nécessaires 

lorsque des observateurs sont utilisés (par 

exemple, un pont d’une hauteur supérieure à 

10 m). 

b) Des ressources sont nécessaires (argent et 

connaissances) lorsque des caméras sont 

utilisées, y compris l’utilisation de logiciels. 

c) Suivi difficile à effectuer pendant plusieurs 

heures (fatigue des observateurs). 

d) Les déchets peuvent se déplacer sous la surface 

et ne sont donc pas détectés. 

e) Comptage impossible pendant les tempêtes/les 

hautes eaux, alors que c’est le moment où la 

plupart des déchets sont transportés en mer. 

f) Surveillance possible seulement lorsque les eaux 

sont « calmes ». 

g) Identification difficile de certains déchets 

marins (par exemple, les particules de plastique 

blanc peuvent être confondues avec des 

particules de papier blanc), ainsi que des 

éléments proches du seuil inférieur de la taille 

limite (2,5-3 cm). 

Macro-déchets 

sur les berges 

(Chapitre 4.2) 

a) Mise en œuvre peu coûteuse et 

acquisition rapide des données.  

b) Harmonisation avec les déchets 

échoués sur les plages grâce à 

l’utilisation de la liste MED POL 

pour les déchets marins sur les 

plages.  

c) Ne nécessite aucun équipement 

spécifique. 

a) L’échantillonnage complet du tronçon de 100 m 

est difficile. 

b) L’extrapolation (de 10 m à 100 m) fausse la 

cohérence des données et les différentes 

conclusions. 

c) Collecte et dénombrement des déchets marins 

qui n’ont pas encore été transportés en mer. 

Utilisation d’un 

filet manta 

(Chapitre 5.1) 

a) Installation et échantillonnage 

faciles. 

b) Bon niveau de connaissance pour 

cette technique d’échantillonnage 

autour de la Méditerranée. 

c) Très bon lien avec les directives du 

PNUE/PAM pour la surveillance des 

microplastiques flottants. 

d) Intégration avec les stations de 

surveillance des microplastiques 

flottants. 

e) Comparabilité avec les données de la 

surface de la mer. 

a) Echantillonnage en dehors du gradient du 

fleuve, donc en dehors de la structure fluviale. 

b) Lors de l’échantillonnage des micro-déchets à la 

surface du fleuve, de nombreuses particules 

peuvent ne pas être prélevées en raison de la 

faible salinité (les micro-déchets flottent dans 

toute la colonne d’eau). 

c) Le filet manta peut collecter beaucoup de 

matières organiques, ce qui peut entraîner un 

colmatage important ou rendre l’analyse en 

laboratoire difficile et longue. 

Utilisation de 

pompes à eau 

(Chapitre 5.2) 

a) Possibilité de pomper à différentes 

profondeurs. 

b) Possibilité de pomper 1 m3 ou plus 

(tous les résultats doivent être 

convertis en quantité/m3).  

c) Facilité de transport dans le cas 

d’une pompe de petite taille. 

a) Ne fournit pas d’informations sur les 

microplastiques flottants (échantillonnage dans 

la colonne d’eau). 

b) Fragmentation possible des particules due à la 

pompe (les pompes contenant des lames sont à 

éviter). 

c) L’extrapolation peut donner des 

conclusions/résultats d’évaluation erronés (p. ex, 

lorsqu’un volume inférieur à 1 m3 est pompé). 

d) Pompage limité par la puissance de la pompe 

(hauteur/durée de pompage) 
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Annexe I: Liste MED POL pour les déchets marins sur les plages 

 
Valeur Description Macro-catégorie 

G1 Anses pour paquets de 4/6, porte-cannettes pour 6 Plastique/Polystyrène 

G3 Sacs à provisions avec morceaux Plastic/Polystyrene 

G4 Petits sacs en plastique (par exemple des sacs de 

congélation, y compris les morceaux) 

Plastic/Polystyrene 

G5 La partie restante des sacs en plastique déchirés Plastic/Polystyrene 

G7/G8 Bouteilles de boissons Plastic/Polystyrene 

G9 Bouteilles et récipients plus propres Plastic/Polystyrene 

G10 Récipients pour aliments, y compris les récipients pour 

restauration rapide 

Plastic/Polystyrene 

G11 Bouteilles et récipients de cosmétiques liés à la 

fréquentation de la plage 
(par exemple, les écrans solaires) 

Plastic/Polystyrene 

G13 Autres bouteilles, fûts et conteneurs Plastic/Polystyrene 

G14 Bouteilles et conteneurs d’huile de moteur < 50 cm Plastic/Polystyrene 

G15 Bouteilles et récipients d’huile de moteur > 50 cm Plastic/Polystyrene 

G16 Jerrycans (récipients carrés en plastique avec poignée) Plastic/Polystyrene 

G17 Cartouches de pistolets d’injection (y compris les buses) Plastic/Polystyrene 

G18 Caisses et conteneurs/paniers (à l’exclusion des caisses à 

poissons) 
Plastic/Polystyrene 

G19 Pièces de véhicules (en polymère artificiel ou en fibre de 

verre) 

Plastic/Polystyrene 

G21/24 Bouchons et couvercles en plastique (y compris les bagues 

des bouchons et couvercles de bouteilles) 

Plastic/Polystyrene 

G26 Briquets Plastic/Polystyrene 

G27 Mégots et filtres à cigarettes Plastic/Polystyrene 

G28 Stylos et capuchons de stylos Plastic/Polystyrene 

G29 Peignes/brosses à cheveux/lunettes de soleil Plastic/Polystyrene 

G30/31 Paquets de chips/emballages de bonbons / bâtonnets de 

sucettes 

Plastic/Polystyrene 

G32 Jouets et accessoires de fête Plastic/Polystyrene 

G33 Tasses et couvercles de tasses Plastic/Polystyrene 

G34 Couverts, assiettes et plateaux Plastic/Polystyrene 

G35 Pailles et agitateurs Plastic/Polystyrene 

G36 Sacs à usage intensif (par exemple, sacs d’engrais ou 

d’aliments pour animaux) 

Plastic/Polystyrene 

G37 Sacs en filet (par exemple, légumes, fruits et autres 

produits) à l’exclusion des sacs en filet pour l’aquaculture 

Plastic/Polystyrene 

G40 Gants (pour la vaisselle) Plastic/Polystyrene 

G41 Gants (gants de caoutchouc industriels/professionnels) Plastic/Polystyrene 

G42 Pots et bouchons pour crabes/homards Plastic/Polystyrene 

G43 Étiquettes (pêche et industrie) Plastic/Polystyrene 

G44 Pièges à poulpe Plastic/Polystyrene 

G45 Sacs en maille (par exemple, filets à moules, sacs en filet, 

filets à huîtres comprenant des morceaux et des bouchons 

en plastique provenant des filières de moules) 

Plastic/Polystyrene 

G46 Plateaux à huîtres (rond provenant de cultures d’huîtres) Plastic/Polystyrene 

G47 Bâche plastique issue de la mytiliculture (Tahitiens) Plastic/Polystyrene 
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G49 Corde (diamètre supérieur à 1 cm) Plastic/Polystyrene 

G50 Ficelle et cordon (diamètre inférieur à 1 cm) Plastic/Polystyrene 

G53 Filets et morceaux de filet < 50 cm Plastic/Polystyrene 

G54 Filets et morceaux de filet > 50 cm Plastic/Polystyrene 

G56 Filets/cordes emmêlés Plastic/Polystyrene 

G57/G58 Caisses à poissons Plastic/Polystyrene 

G59 Ligne de pêche (emmêlée et non emmêlée) Plastic/Polystyrene 

G60 Bâtonnets lumineux (tubes avec liquide), y compris 

l’emballage 

Plastic/Polystyrene 

G62/G63 Bouées (par exemple, marquage des engins de pêche, des 

routes de navigation, des amarrages de bateaux, etc.) 

Plastic/Polystyrene 

G65 Seaux Plastic/Polystyrene 

G66 Bandes de cerclage Plastic/Polystyrene 

G67 Feuilles, emballages industriels, bâche plastique (c’est-à-dire 

emballages non alimentaires/emballages de transport) à 

l’exclusion des bâches d’agriculture et pour serres2 

Plastic/Polystyrene 

G68 Objets et fragments en fibre de verre Plastic/Polystyrene 

G69 Casques Plastic/Polystyrene 

G70 Cartouches de fusil de chasse Plastic/Polystyrene 

G71 Chaussures et sandales en matière polymère artificielle Plastic/Polystyrene 

G73 Éléments en éponge mousse (c’est-à-dire matrices, éponge, 

etc.) 

Plastic/Polystyrene 

G75 Pièces en plastique/polystyrène 0 - 2,5 cm Plastic/Polystyrene 

G76 Pièces en plastique / polystyrène 2,5 cm > < 50 cm Plastic/Polystyrene 

G77 Pièces en plastique / polystyrène > 50 cm Plastic/Polystyrene 

G91 Conteneur de biomasse des stations d’épuration des eaux 

usées et de l’aquaculture 

Plastic/Polystyrene 

G253 Masques en plastique à usage unique 

(par exemple, utilisé pour la protection contre la COVID- 19) 

Plastic/Polystyrene 

G254 Gants en plastique à usage unique 
(par exemple, utilisé pour la protection contre la COVID- 19) 

Plastic/Polystyrene 

G124 Autres composants en plastique ou en polystyrène 

(identifiables), y compris les fragments 

Plastic/Polystyrene 

 Veuillez préciser les éléments inclus dans G124 Plastic/Polystyrene 

G125 Ballons, rubans de ballons, ficelles, valves en plastique et 

bâtons pour ballons 
Caoutchouc 

G127 Bottes en caoutchouc Rubber 

G128 Pneus et courroies Rubber 

G134 Autres pièces en caoutchouc Rubber 

 Veuillez préciser les éléments inclus dans G134 Rubber 

G137 Vêtements / chiffons (par exemple vêtements, chapeaux, 

serviettes) 

Tissu 

G138 Chaussures et sandales (par exemple, en cuir, en tissu) Cloth 

G141 Tapis et ameublement Cloth 

G140 Sacs (grosse toile) Cloth 

G145 Autres textiles (y compris les morceaux de tissus, chiffons, 

etc.) 

Cloth 

 Veuillez préciser les éléments inclus dans G145 Cloth 

G147 Sacs en papier Papier/Carton 

G148 Carton (boîtes et fragments) Paper/Cardboard 
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G150 Cartons/Tetrapack Lait Paper/Cardboard 

G151 Cartons/Tetrapack (non laitiers) Paper/Cardboard 

G152 Paquets de cigarettes (y compris le revêtement transparent du 

paquet de cigarettes) 

Paper/Cardboard 

G153 Tasses, plateaux, emballages alimentaires, récipients pour 

boissons 

Paper/Cardboard 

G154 Journaux et magazines Paper/Cardboard 

G158 Autres éléments en papier (y compris les fragments non 

reconnaissables) 

Paper/Cardboard 

 Veuillez préciser les éléments inclus dans G158 Papier/Carton 

G159 Bouchons Paper/Cardboard 

G160/161 Palettes / Bois transformé Bois transformé/travaillé 

G162 Caisses et conteneurs / paniers (pas les caisses à poissons) Processed/Worked Wood 

G163 Casiers à crabes/homards Processed/Worked Wood 

G164 Caisses à poissons Processed/Worked Wood 

G165 Bâtonnets de glace, fourchettes à frites, baguettes, cure-dents Processed/Worked Wood 

G166 Pinceaux Processed/Worked Wood 

G171 Autres bois < 50 cm Processed/Worked Wood 

 Veuillez préciser les éléments inclus dans G171 Processed/Worked Wood 

G172 Autres bois > 50 cm Processed/Worked Wood 

 Veuillez préciser les éléments inclus dans G172 Processed/Worked Wood 

G174 Industrie des aérosols et des bombes aérosol Métal 

G175 Boîtes de conserve (boisson) Metal 

G176 Boîtes de conserve (aliments) Metal 

G177 Emballages en papier, papier aluminium Metal 

G178 Bouchons, couvercles et capsules de bouteilles Metal 

G179 BBQ jetables Metal 

G180 Appareils électroménagers (réfrigérateurs, machines à laver, 

etc.) 
Metal 

G182 En rapport avec la pêche (poids, plombs, leurres, hameçons) Metal 

G184 Casiers à homards/crabes Metal 

G186 Débris industriels Metal 

G187 Fûts et barils (par exemple, pétrole, produits chimiques) Metal 

G190 Boîtes de peinture Metal 

G191 Fil de fer, grillage, fil barbelé Metal 

G198 Autres pièces métalliques < 50 cm Metal 

 Veuillez préciser les éléments inclus dans G198 Metal 

G199 Autres pièces métalliques > 50 cm Metal 

 Veuillez préciser les éléments inclus dans G199 Metal 

G200 Bouteilles (y compris les fragments identifiables) Verre 

G202 Ampoules électriques Glass 

G208a Fragments de verre > 2,5 cm Glass 

G210a Autres éléments en verre Glass 

 Veuillez préciser les éléments inclus dans G210a Glass 

G204 Matériaux de construction (brique, ciment, tuyaux) Céramique 

G207 Pièges à poulpe Ceramics 

G208b Fragments de céramique > 2,5 cm Ceramics 

G210b Autres objets en céramique ou en poterie Ceramics 
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 Veuillez préciser les éléments inclus dans G210b Ceramics 

G95 Bâtonnets de coton-tige Déchets sanitaires 

G96 Serviettes hygiéniques/couches/bandes de garniture Sanitary Waste 

G97 Désodorisants de toilettes Sanitary Waste 

G98 Couches Sanitary Waste 

G133 Préservatifs (y compris l’emballage) Sanitary Waste 

G144 Tampons et applicateurs de tampons Sanitary Waste 

G-- Autres déchets sanitaires Sanitary Waste 

 Veuillez préciser les autres éléments sanitaires Sanitary Waste 

G99 Seringues/aiguilles Déchets médicaux 

G100 Récipients/tubes pour produits médicaux/pharmaceutiques Medical Waste 

G211 Autres articles médicaux (compresses, bandages, sparadraps, 

etc.) 

Medical Waste 

 Veuillez préciser les éléments inclus dans G211 Medical Waste 

G101 Sac à déjections canines Fèces 

G213 Paraffine/Cire Paraffine/Cire 

Présence 

de granulés 

Veuillez indiquer O ou N  

Présence de 
goudrons de 

pétrole 

Please say Y or N  

Nombre 

d’élément s 

Nombre d’éléments dans la catégorie exprimé en nombre 

d’objets / 100 m 
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Experts en déchets marins - Membres du groupe de travail en ligne sur les déchets marins qui ont 

contribué à l'élaboration des lignes directrices 
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Experts en déchets marins - Membres du groupe de travail en ligne sur les déchets marins qui ont 

contribué à l'élaboration des lignes directrices 

 
Country Name and Affiliation Details 

TURKIYE 

 

Ms Hacer SELAMOĞLU ÇAĞLAYAN 

Environmental Expert 

Coordinator of the National Marine Monitoring Program 

Ministry of Environment, Urbanization and Climate Change (MoEUCC) 

e-mail: hacer.caglayan@csb.gov.tr 

Ms Sevil ÖKSÜZ 

Environmental Expert 

Coordinator of the National Marine Monitoring Program 

Ministry of Environment, Urbanization and Climate Change (MoEUCC) 

e-mail: sevil.oksuz@csb.gov.tr 

Mr Hakan ATABAY 

Chemical and Physical Oceanographer 

Unit Manager/ Vice Coordinator National Marine Monitoring Program 

TUBITAK Marmara Research Center - Climate Change and Sustainability Vice President - 

Marine Research and Technologies Research Group 

e-mail: hakan.atabay@tubitak.gov.tr 

Mr Ibrahim TAN 

Chemical and Physical Oceanographer 

Unit Manager/ Vice Coordinator National Marine Monitoring Program 

TUBITAK Marmara Research Center - Climate Change and Sustainability Vice President - 

Marine Research and Technologies Research Group 

e-mail: ibrahim.tan@tubitak.gov.tr  

SPAIN 

 

Ms María Plaza ARROYO 

Chemistry Researcher 

Spanish National Public Works Research Centre (CEDEX) 

Center for Harbor and Coastal Studies 

Madrid, Spain 

e-mail: maria.plaza@cedex.es  

ITALY 

 

Ms. Cecilia SILVESTRI 

Italian National Institute for Environmental Protection and Research (ISPRA) 

cecilia.silvestri@isprambiente.it 

Mr. Marco MATIDDI 

Italian National Institute for Environmental Protection and Research (ISPRA) 

marco.matiddi@isprambiente.it 

CROATIA 

 

Dr Pero TUTMAN 

Institute of Oceanography and Fisheries 

Laboratory for Ichthyology and Coastal Fisheries 

Split, Croatia 

tutman@izor.hr  
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mailto:maria.plaza@cedex.es
mailto:cecilia.silvestri@isprambiente.it
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ISRAEL Mr. Fred Arzoine 

Deputy Director 

Marine Environment Protection Division 

Ministry of Environmental Protection 

Freda@sviva.gov.il  

Mr Dror ZUREL 

Marine Environment and Protection Division 

Ministry of Environment 

DrorZ@sviva.gov.il 

Ms Yael SEGAL 

Israel Oceanographic and Limnological Research Institute (IOLR) 

yael_segal@ocean.org.il  

TUNISIA Dr Noureddine ZAABOUB 

Associate Professor, Biogeochemistry 

Marine Science Laboratory 

National Institute of Marine Sciences and Technologies (IMSTM) 

Tunis, Tunisia 

nouri.zaaboub@gmail.com 

FRANCE Ms Bénédicte JENOT  

Marine Litter and International Cooperation Officer 

Directorate-General for Planning, Housing and Nature 

benedicte.jenot@developpement-durable.gouv.fr 

Ms Olivia GERIGNY 

IFREMER 

Olivia.Gerigny@ifremer.fr 

Ms Camille LACROIX 

Head of Aquatic Litter Monitoring and Studies Department, CEDRE 

camille.lacroix@cedre.fr  

Ms Marine PAUL 

Service Surveillance et études des déchets aquatiques 

Aquatic Litter Monitoring and Studies Department, CEDRE 

Marine.Paul@cedre.fr  

SLOVENIA Mr. Uroš ROBIC 

Independent expert 

Institute for Water of the Republic of Slovenia 

Ljubljana, Slovenia 

uros.robic@izvrs.si 

Dr Manca Kovač VIRSEK 

Institute for Water of the Republic of Slovenia 

Ljubljana, Slovenia 

manca.virsek@izvrs.si. 

EC/JRC 

 

Mr. Georg Hanke 

European Commission Joint Research Centre 

Directorate D Sustainable Resources 

Water and Marine Resources Unit 

georg.hanke@ec.europa.eu 

mailto:Freda@sviva.gov.il
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mailto:nouri.zaaboub@gmail.com
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